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De quoi les 
adolescents 
sont-ils 
responsables ?
Le 21 janvier dernier, l'association Parentel réunissait à Lander-
neau près de 150 professionnels pour réfléchir à cette question. 
Il nous ait apparu intéressant d’y revenir ici, en s'appuyant sur 
quelques éléments apportés lors de la conclusion par Daniel 
COUM, le directeur de Parentel.

«  La responsabilité se présente à l’adolescent 
comme une aptitude nouvelle. Il s'agit de s’ex-
traire d’une place d'"irresponsable" maintenu par 
les parents et l'entourage le temps de l’enfance. 
Le sens des responsabilités s’acquiert donc. Mais 
comment  ? Quelles conditions propose-t-on 
pour permettre à l'adolescent d'accéder à cet 
état ?

Une partie de la réponse est du ressort de l'en-
tourage : parents ou professionnels (enseignants, 
éducateurs…). La responsabilité s’acquiert dans 
un contexte qui suppose autorisation, légitima-
tion, c'est-à-dire consentement, de la part des 
adultes, à ce qu’une nouvelle place soit prise et 
occupée par l’adolescent. Cette implication de 
l’entourage se manifeste par un premier para-
doxe : vouloir qu’il ou elle devienne responsable, 
alors même qu’il ou elle ne le deviendra qu’à la 
condition de s’émanciper de l’emprise et des at-
tentes parentales […] ».

«  […] Le sens des responsabilités ne peut se 
mettre en œuvre prématurément, sauf à mettre 
en difficulté celui qui, l’enfant en l’occurrence, ne 
peut l’exercer sans danger pour lui-même. L’en-
fant demande pourtant à y être initié, entraîné 
en quelque sorte, à l’occasion de ce processus 
ordinaire d’initiation qu’est l’éducation et dont on 
ne saurait se passer. Puis l’affaire se complique du 
fait de l’ambivalence de l'adolescent : sa préten-
tion à la  responsabilité se heurte à la tentation 
de l’immaturité prolongée. En effet, les manifes-
tations d’auto-sabotage  : conduites à risques, 
études supérieures interminables ou pour cer-

tains, périodes de chômage à répétition – ne 
sont-elles pas le symptôme d’une génération de 
la difficulté de renoncer à l’enfance.

Cette ambivalence fait également écho à l’ambi-
valence de l’entourage : la génération d’avant est-
elle si disposée que cela à accueillir les nouveaux-
venus ? L'accès à l'âge adulte sonne l’heure, pour 
la génération d’avant,  sinon de la retraite tout 
au moins du franchissement d’un cap occulté 
un temps par l’investissement parental. … Deve-
nir responsable  nous apparait donc comme un 
acte symbolique posé par le jeune adulte, au 
titre d’une compétence nouvelle. L’émergence 
de cette responsabilité requiert quelques condi-
tions favorables dont l’une d’entre elle, et non la 
moindre, dépend du sens même que, collective-
ment, nous y mettons […] ».

« […] Mais comment cela se traduit-il dans 
nos pratiques ? Cette journée a permis d’y ré-
pondre ainsi : il y a lieu de penser qu’il n’y a pas 
de «  responsabilité de soi  » sans «  responsabi-
lité d’autrui » ! Cette responsabilité correspond à 
l’assomption d’une position mature où le renon-
cement à la toute-puissance infantile permet à 
l’adolescent de s’inscrire dans un rapport à l’autre 
distancié mais concerné. Cette responsabilité, qui 
est responsabilité d’autrui, est tout à la fois celle 
à laquelle nous avons à initier les adolescents 
dont nous nous occupons et celle dont nous leur 
donnons l’exemple sinon le modèle en ce qu’elle 
nous engage chaque jour, en tant qu’éducateurs, 
vis-à-vis d’eux ». 

Parmi les constats préoccupants mis 
en avant par le diagnostic local de 

sécurité, celui qui m’apparait comme une 
priorité en tant qu’élue locale et citoyenne est 
l’importance et l’impact des violences intra- 
familiale. Cela concerne principalement des 
femmes mais touche également les enfants 
«  témoins  » de ces violences. Ces situations  
restent complexes puisqu’elles touchent à 
l’intime et à la sphère privée. Souvent les 
victimes de violences physiques ou 
psychologiques préfèrent garder le silence. Ce 
problème se retrouve dans toutes les couches 
de la société. Travailler en amont auprès des 
jeunes sur le respect de l’autre, améliorer 
l’accès aux droits et l’aide aux victimes, former 
des professionnels et mieux faire connaître les 
structures d’aides et d’accompagnement, me 
semble des axes prioritaires à conforter dans 
le cadre du CISPD. C’est aussi pour cela que 
Lannion-Trégor Agglomération apporte son 
soutien au «  Pas  », lieu d’accueil et d’écoute 
des victimes de violences conjugales et 
familiales de l’association Kerlann / Amisep. 

Claudine FEJEAN
Adjointe aux affaires sociales 
de la ville de Lannion

Vice-présidente de 
Lannion-Trégor Agglomération 
en charge du CISPD 
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Statistiques de la 
délinquance 2011
Pas de grosses surprises pour 2011 sur les 
données statistiques de la délinquance sur 
le territoire de Lannion-Trégor Aggloméra-
tion. On observe même une baisse depuis 
trois ans.

Que ce soit en zone police ou gendarmerie, la 
délinquance locale peut-être caractérisée par :  

  les consommations excessives d’alcool qui im-
pactent plus de 60 % des faits de passage à l'acte 
et qui posent des problèmes récurrents d'ordre 
public.

  beaucoup de vols simples,

  un petit nombre d'auteurs mis en cause 
régulièrement, principalement des jeunes 
majeurs,

  une diminution du nombre de mineurs im-
pliqués,

 une augmentation des faits de violences 
intrafamiliales, même si sur ce point, il est 
difficile de dire s’il s’agit d’une augmentation 
réelle des violences, ou le fait que les vic-
times portent plus facilement plainte.

Par ailleurs, l'élucidation des faits enregistrés
s'est accrue. 

Prévention spécialisée

Cette implantation sur les territoires urbains et 
péri-urbains vise à construire des réponses au plus 
près des préoccupations des mineurs et familles 
en difficultés ou en risque de marginalisation. Ces 
réponses sont à articuler aux dispositifs déjà exis-
tants de protection de l’enfance pour les complé-
ter.

L’étude a démarré en septembre 2011 et doit se 
poursuivre jusqu’en mars 2012, date à laquelle 
les conclusions seront remises aux élus et respon-
sables des service du Conseil Général en charge 
des solidarités.

La période d’immersion sur le site de Lannion a 
vu quatre éducateurs encadrés par la Direction de 
BEAUVALLON «déambuler» sur différents quartiers 
de Lannion et de l’agglomération, rencontrer les 
partenaires pour définir les principes d’un maillage 
social et déterminer les axes de co-intervention en 
matière de présence sociale et de médiation.

L’intérêt d’un tel service est de compléter l’offre 
déjà existante, d’agir en synergie avec les diffé-
rentes instances territoriales dont le CISPD, d’élar-
gir la palette des réponses en agissant sur les 
espaces interstitiels.

Le mandat territorial, non nominatif, qui est adres-
sé à une équipe de prévention positionne celle-ci 
en complémentarité avec les autres acteurs de 
la protection sociale. C’est là que réside sa valeur 
ajouté.

L’équipe expérimente actuellement des outils dif-
férents sur chacun des trois territoires dont une 
structure mobile d’intervention de proximité pour 
le soin, l’éducation et le droit des citoyens. Elle es-
père pouvoir à terme transférer les outils validés à 
chacun des territoires. 

CONTACT : YVES TROUINARD- 02 96 68 60 20

Le Conseil Général a missionné l’association BEAUVALLON pour conduire 
une étude/action sur les territoires de Lannion, Guingamp, Saint-Brieuc ; 
en vue de procéder  à l’implantation d’un service de prévention spécialisée.

Trois cellules ont été mises en place, une par 
canton. Assistent à ces réunions : les maires 
concernés, les services de l’Etat (sous-préfec-
ture, police, gendarmerie..), un représentant du 
parquet, les responsables des collèges et lycées, 
la responsable locale des travailleurs sociaux du 
Conseil Général, le service prévention de l’ag-
glomération. 

Suivant l’actualité , les réponses apportées 
peuvent être sur les champs suivants : 

 la prévention primaire, afin de préserver le 
bien vivre ensemble ;

 la prévention de la récidive pour éviter que 
certains auteurs ne réitèrent ;

 de l’aide aux victimes ;

 de la médiation,  rappel à la loi,  réparation...

Les premières cellules ont déjà permis d’iden-
tifier quelques axes de travail pour le début de 
l’année 2012 : 

  Pour le canton de Plestin-Les Grèves :

- Les consommations d'alcool des jeunes.

 Pour le canton de Lannion :

- Les violences intrafamiliale

- La sensibilisation des commerçants et des bars 
au sujet de la vente d'alcool.

- La coordination des acteurs de terrain lors de 
conflits entre groupe de jeune et habitants.

  Pour le canton de Perros-Guirec :

- Délinquance et incivilités pendant la période 
estivale.

- Rencontre avec les acteurs du secteur social. 

Les « cellules de citoyenneté et de 
tranquillité publique »
Mieux connaître les problèmes locaux en matière d’insécurité, de tranquillité 
et de mieux vivre ensemble, apporter des réponses adaptés, telles sont les 
objectifs des cellules de citoyennetés et de tranquillité publique.

StatiStiqueS délinquance Sur leS troiS dernièreS 
annéeS / communeS de lta

2009 2010 2011

Kermaria - Sulard 11 3 11

Louannec 32 18 20

Pleumeur- Bodou 78 64 48

St Quay Perros 19 41 22

Trégastel 50 44 57

Trélevern 8 13 10

Trévou-Tréguignec 15 28 12

Lannion (Police) 1385 1283 1242

Lannion (Gendarmerie) 69 67 69

Ploubezre 29 21 31

Ploulec'h 30 25 33

Rospez 16 5 12

Trébeurden 100 121 104

Plestin-les-Grèves 61 92 65

Ploumilliau 28 38 35

Plouzélambre / 2 1

Plufur 7 1 4

St Michel-en-Grève 7 7 11

Trédrez-Locqémeau 20 14 8

Tréduder 1 1 1

Trémel 8 4 4

TOTAL 1 974 1 892 1 800
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« La malle de Prev' » en milieu festif
Sur notre territoire de 
nombreux événements 
festifs sont organisés 
toute l’année et sont 
essentiels pour la 
vitalité de la vie locale. 
Cependant, ces temps 
festifs posent parfois pro-
blèmes  : alcoolisation 
excessive, dégradation, 
nuisances diverses.

Un exemple de prévention 
en milieu festif : 
la soirée « Carré Décalé »

Cette soirée était co-organisée par des 
étudiants de l’IUT de Lannion et le Carré 
Magique, en partenariat avec Lannion-
Trégor Agglomération pour le volet 
prévention.
Pour cette troisième édition, les étudiants 
organisateurs ont mis le paquet pour 
transformer le Carré Magique en clubbing 
comprenant un espace de détente, de 

convivialité et de prévention (stand animé 
par un groupe d’étudiants formés à la 
« malle de prév’ » )
Les organisateurs ont également fait le choix 
d’une politique tarifaire particulièrement 
attractive pour les boissons non alcoolisées 
et d’une bonification pour les utilisateurs du 
service de navettes organisé entre Perros-
Guirec, l’IUT et le Carré Magique. 

Aujourd’hui de nombreux organisateurs ont 
conscience de la nécessité qu’il y a à mener 
des actions de prévention et de réduction 
des  risques à l’intérieur et aux abords des 
leurs manifestations festives. Ces actions 
représentent une véritable plus value en 
matière de sécurité et d’accueil du public.

« La malle de prév’ » :
Cet outil est mis en place sur le département 
par l’ANPAA22 ; le CISPD de Lannion-Trégor 
Agglomération étant la structure relai sur notre 
territoire.

L’objectif est d’aider les organisateurs a animer 
un espace de prévention au sein de leur fête.

Pour cela nous leur mettons à disposition  
du petit matériel : alcootests, préservatifs, 

bouchons d’oreilles ainsi que de la 
documentation permettant de sensibiliser le 
public et de prévenir les risques.

Un temps de formation , à destination des 
bénévoles et organisateurs, est proposé 
avant tout prêt de malle. Il vise à donner les 
informations nécessaires à la tenue de l’espace 
prévention et à l’accueil du public.

La mise à disposition est gratuite sur le territoire 
de Lannion-Trégor Agglomération. 

Un accompagnement est assuré par le CISPD, 
afin d’encadrer cette démarche de prévention.  

L’édition 2012  de la soirée « Carré 
Décalé » a eu lieu le 9 février 
dernier. 280 personnes ont profité 
de l’ambiance dancefloor, électro-
rock… dans un lieu convivial 
intégrant un espace de prévention.

ESPACE DE DÉTENTE ET DE PRÉVENTION 

AU SEIN DE LA SOIRÉE « CARRÉ DÉCALÉ »

Retour sur

Soirées parents de 
Trégastel et Pleumeur-
Bodou 
le 26 janvier 2011

Le SIVU Enfance Jeunesse Trégastel Pleumeur-
Bodou organisait son premier « Café Parents » le 
26 janvier dernier. 

Une dizaine de parents ont échangé sur le 
thème de l’adolescence à partir d’un outil d’ani-
mation : le « photolangage ». 

Ceci a permis d’aborder les relations parents /
ados, la responsabilité, les consommations, la 
sexualité, les prises de risque. 

Les parents ont apprécié ce moment de partage. 
Ils souhaitent poursuivre ces temps d’échanges 
entre eux mais aussi pouvoir rencontrer   des 
« experts » sur les sujets évoqués ci-dessus.

Dors et déjà, rendez-vous est pris les  29 mars 
et 5 avril prochain. À la demande des parents, 
la thématique choisie sera : «  quels sont  les 
comportements facilitateurs dans la relation 
parents/ ados ? ». 

Ces soirées sont bien sûr ouvertes à tous les pa-
rents des deux communes concernées. 

CONTACT :  OLIVIER DUBOIS

 Tél : 02.96.23.46.35

Philippe Lubliner, réalisateur professionnel 
ayant déjà une quinzaine de films à son actif, 
souhaite confier des caméras à quelques 
jeunes pour filmer leur vie et leurs histoires 
personnelles autour de l’alcool. Les volontaires 

retenus, béné-
ficierons d’une 
formation sur 
Lannion, ainsi 
que d’un accom-
p a g n e m e n t . 
Le film réalisé 
sera diffusé sur 
France 3. Pour 
toute informa-
tion vous pou-
vez contacter 
Christophe au 
02 96 05 09 39. 

Cherche des filles et 
garçons, de 18 à 22 ans 
pour un film documentaire 
sur les jeunes et l’alcool.

PROCHAIN TEMPS DE FORMATION (GRATUITE), 
LE 15 MAI 2012 À LANNION DE 18H00 À 22H00 
DANS LES LOCAUX DE LANNION-TRÉGOR 
AGGLOMÉRATION.

CONTACT : NADIA LE ROY
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Programme de formations
2012

Agenda

29 mars 
TRÉGASTEL 
Café Parents 

Thème : " De quoi les adolescents  
sont-ils responsables ?"  
SIVU enfance jeunesse 
olivier@sivu-enjeu.com

5 avril
PLEUMEUR-BODOU

Café Parents  
Thème : « Quels sont les comportements 
facilitateurs dans la relation parents/ados ? »
SIVU enfance jeunesse 
olivier@sivu-enjeu.com

24 avril
PLESTIN-LES-GRÈVES

"Violence" Théâtre interactif 
Spectacle tout public - Entrée gratuite

Ville de Plestin-les-Grèves et Lannion-Trégor 
Agglomération

sej@mairie-plestinlesgreves.fr

15 mai
LANNION 
Formation "Malle de prév'" 
Lannion-Trégor Agglomération 
de 18h00 à 22h00 
nadia.leroy@lannion-tregor.com

Retour surRetour sur

PUBLICATION  
Lannion-Trégor Agglomération  
BP 10761 - 22307 Lannion cedex

DIRECTION DE LA PUBLICATION  
Joël Le Jeune

COMITÉ DE RÉDACTION  
Lannion-Trégor Agglomération

CRÉDITS PHOTOS  
C. Masure /N.Le Roy

CONTACTS 
Christophe Masure Coordinateur du CISPD  
T. 02 96 05 09 39 
christophe.masure@lannion-tregor.com

Nadia Le Roy Chargée de mission CISPD  
T. 02 96 05 93 89  
nadia.leroy@lannion-tregor.com

GRAPHISME 
Cibles & Stratégies

Formation

À partir des questionnaires qui ont été envoyés aux différents 
partenaires, nous avons élaboré un programme de formations 
commun aux CLSPD de Perros-Guirec et CISPD de Lannion-
Trégor Agglomération.

Le retour de 23 questionnaires, nous a per-
mis de déterminer les grands axes de forma-
tion suivants : 

 Accompagnement des personnes en difficulté 
avec les produits. Cette formation sera program-
mée premier semestre 2012

  Construction de l’estime de soi à l’adolescence.

 Les conséquences de la fréquentation des 
espaces virtuels sur les relations sociales des ado-
lescents.

  Présentation d’outils pédagogiques.

Ces journées de formations s'adressent aux 
acteurs locaux concernés par les questions de 
prévention :

  Elus Locaux,
  Travailleurs Sociaux,
  Enseignants,
  Animateurs,
  Professionnels de Santé,
  Bénévoles d'associations… 

CONTACT :  NADIA LE ROY
 Tél : 02.96.05.93.89

Retour sur la journée du 
7 février « Sensibilisation 
sur les violences conju-
gales » au Pixie / FJT de 
Lannion

16 personnes ont participé à cette journée 
animée par l’association Adaléa1 avec 
la participation du CIDF2 et du « Pas »3. 
Nous avons même dû refuser 10 autres 
demandes.

Outre le besoin d’actualiser les connaissances 
sur ce que sont les violences conjugales et sur le 
contexte juridique tant au plan pénal que civil, 
les participants ont pu échanger sur les difficul-
tés rencontrées dans le repérage et l’accompa-
gnement des victimes. Comment intervenir dès 
que l’on approche l’intime ? Comment laisser 
la victime actrice de ses choix, même si parfois 
ceux-ci nous paraissent incompréhensibles ou 
dangereux ?

Les participants, élus, assistantes sociales, édu-
cateurs, personnels de l’éducation nationale, 
acteurs de santé, de l’insertion, de la petite en-
fance, ont mis en avant la nécessité de travailler 
en réseau et de mieux comprendre et articuler 
les interventions des uns et des autres : police/
gendarmerie, acteurs judiciaires, travailleurs 
sociaux... 

1. Adaléa : Bureau départemental d’accueil des 
femmes victimes de violences.

2. CIDF : Centre d’Information Droit des Femmes

3. Le « Pas » : Accueil de proximité des victimes de 
Violences conjugales et familiales du Pays du Tré-
gor.


